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ARTICLE 9

Compléter l'alinéa 9 par la phrase suivante :

« Cette contribution est obligatoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin  d'assurer  au  fonds  national  de  gestion  des  risques  en  agriculture  des  ressources
pérennes et dynamiques, il conviendrait de préciser dans le texte de loi le caractère obligatoire de la
contribution additionnelle.


